
17/06/2022 18:48 Assignation à résidence : divisibilité de l'obligation et de ses modalités de contrôle y compris des mineurs accompagnants – revue Alyoda

https://alyoda.eu/index.php?id=5620 1/2

Numéros / 2021 | 3

Assignation à résidence : divisibilité de l'obligation et de ses modalités
de contrôle y compris des mineurs accompagnants

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 7ème et 5ème chambres réunies – N° 19LY04328 – Préfet de Saône-et-Loire – 17 juin 2021 – C+ 
Requête jointe : 19LY04329
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Résumé
Si une décision d'assignation à résidence prise en application de l'article Lٔ. 561-2 du code de l'entrée et du séjour
des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) doit comporter les modalités de contrôle permettant de s'assurer du
respect de cette obligation et notamment préciser le service auquel l'étranger doit se présenter et la fréquence de
ces présentations, ces modalités de contrôle sont divisibles de la mesure d'assignation elle-même. Par suite, une
illégalité entachant les seules modalités de contrôle n'est pas de nature à justifier l'annulation de la décision
d'assignation à résidence dans sa totalité .

Dès lors que les dispositions alors codifiées à l’article L. 553-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile prévoient expressément la possibilité qu’un enfant mineur étranger soit accueilli dans un centre de
rétention, par voie de conséquence du placement en rétention de la personne majeure qu’il accompagne,
l’éloignement forcé d’un étranger majeur décidé sur le fondement des dispositions alors codifiées à l’article L. 511-1
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, peut légalement entraîner celui du ou des enfants
mineurs l’accompagnant.

Les enfants mineurs de ressortissants étrangers en séjour irrégulier faisant l’objet d’une mesure d’éloignement ont
vocation, en leur qualité d’accompagnants et compte tenu de la nécessité de sauvegarder l’unité familiale lors de la
phase d’exécution d’une mesure d’éloignement, à suivre leurs parents.

Par ailleurs, aucune disposition législative ou réglementaire ni aucun principe ne fait légalement obstacle à ce que
l’autorité administrative, lorsqu’elle assortit l’obligation de quitter le territoire français d’une mesure d’assignation à
résidence, mesure alternative moins contraignante au placement en rétention, oblige le ressortissant étranger devant
quitter le territoire, dans le cadre de la fixation des modalités d’exécution de la mesure d’assignation à résidence et
afin de permettre l’éloignement de ce ressortissant étranger et des enfants l’accompagnant, à se présenter auprès
des services de police avec ses enfants mineurs, lesquels ne sont pas concernés par une mesure d’assignation, en
particulier lors des périodes de vacances scolaires, sous réserve d’une erreur d’appréciation .

En imposant à M. et Mme L. de se présenter quotidiennement, hors samedi, dimanche et jours fériés ou chômés à 9
h 00 au commissariat de police de Mâcon, et uniquement pendant les vacances scolaires de la zone A, avec leurs
enfants mineurs afin de faire constater qu’ils respectaient la mesure d’assignation à résidence dont ils faisaient
l’objet, comme le lui permettaient les dispositions alors codifiées à l’article R. 561-2 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile, le préfet de Saône-et-Loire n’a pas, en l’absence d’éléments pertinents invoqués par
M. et Mme L. et de contestation de la fréquence de cette obligation, entaché les arrêtés en litige en tant qu’il fixe les
modalités de présentations des intéressés d’une erreur d’appréciation 
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NOTES
1  Cf. CE 11 décembre 2020, N° 438833, Ministre de l’intérieur c/ M. et Mme C. aux Tables du Recueil Lebon. 

2  Inédit.   3.Cf. s’agissant du contrôle normal du juge tant sur le principe de l’assignation à résidence que sur les modalités de
contrôle, CAA Lyon, 17 décembre 2015, n° 15LY02015, 15LY02017., C+  ; CAA Paris, 17  février 2012, M. X. et Préfet de police,
11PA04121, 11PA04162 en R ; CAA Lyon, 5ème chambre 13 juin 2012, 12LY02555 en C+.

3  . Comp. CE 23 juillet 2012, n° 359496, aux Tables pour l'obligation de présentation imposée à un étranger s'étant vu accorder un
délai de départ volontaire (art. L. 513-4 du CESEDA) avec un contrôle de l'erreur manifeste d'appréciation, tant sur le principe que
sur les modalités.
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